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Bismi-llahi-rrahmani-rrahim
Au Nom de Dieu le Tout Miséricordieux, le Très Miséricordieux

Ce premier verset se trouve au début de chaque Sourate du Coran, au nombre de 114, à l’exception de la Sourate at-Tawbah (Bara’at), cependant l’on ne compte pas 113 ‘bismillah’ mais 114 car dans la Sourate an-Naml il y a deux ‘bismillah’ : au début puis au verset 30 (Elle est de Salomon et c’est : ‘Au Nom de Dieu de le Tout Miséricordieux, le Très Miséricordieux’). 
Selon un hadith du Prophète (s) rapporté par le Sixième Imam (as), ‘Celui qui veut se préserver des Feux de l’Enfer doit régulièrement réciter ce verset vu que ses 19 lettres détiennent la force de les éteindre’.  Puis dans autre hadith, il est dit que ‘quand un Croyant sera amené en Enfer à cause d’un péché, il récitera ce verset, et l’Enfer lui dira de s’en éloigner car ces implorations éteindront ses Feux’. Ensuite, il est dit dans un autre hadith que ‘si vous commencez un acte et qu’il n’est pas précédé de la formule «bismi-llahi-rrahmani-rrahim» alors ce dernier ne sera jamais achevé entièrement’.
L’importance du ‘bismillah’ est telle, que si l’égorgement d’un animal ne débute pas par ce verset alors la viande devient illicite et il est dit dans le Coran : ‘Certes, Il vous est interdit la chair d'une bête morte, le sang, la viande de porc et ce sur quoi on a invoqué un autre qu'Allah’. D’ailleurs, quant à son importance, il en vient à débattre sur son appartenance aux Sourates, c'est-à-dire, ce verset s’inclut-il dans l’ensemble des versets d’une Sourate (vu ‘‘sa position marginale’’ dans la majorité des Corans imprimés) ? 
Dans le premier volume de Anwarul Qur’an, il est démontré qu’effectivement «bismi-llahi-rrahmani-rrahim» appartient à l’ensemble des versets d’une Sourate et qu’à travers le temps l’Homme a délibérément exclu ce verset (nous ne citerons que deux preuves). 
Un jour à Médine, à l’époque du Prophète (s), Mouawiya présidait une prière, dont l’assemblée était constituée de Muhadjirines et d’Ansars, dans laquelle il omit intentionnellement la récitation de «bismi-llahi-rrahmani-rrahim» avant chaque Sourate, malheureusement un climat de tension s’installa dans la mosquée et il fut obligé de recommencer la prière. On demanda alors à Mouawiya la raison d’un tel manquement. Il répondit qu’il avait entendu une tradition rapportée de Ibn Abbâs dans laquelle il disait que quand l’Imam Ali (as) se consacrait à l’exégèse des Sourates, le soir, il me rappelait que ‘ce qui est contenu dans le Coran l’est également dans la Sourate al-Hamd, et l’est aussi dans «bismi-llahi-rrahmani-rrahim», et l’est de même dans le point de la lettre bâ’ et ce point c’est moi’. Aussi, chaque fois que Mouawiya récitait ce verset, l’Imam Ali (as) lui venait en mémoire, alors il préférait l’oublier. 
Secundo, dans un verset du Coran, Allah dit : ‘Nous t'avons certes donné les sept versets qu’on répète, ainsi que le Coran sublime’. Le terme ‘sab’an mmina-lmaçani’ se réfère aux deux révélations de la Sourate al-Hamd, constituée de sept versets, une fois à La Mecque et une autre fois à Médine. A présent, il serait illogique de penser que la Sourate al-Hamd ne contient que six versets et donc, de dire que le verset «bismi-llahi-rrahmani-rrahim» ne fait pas partie intégrante des Sourates, puisque Allah emploierait, dans ce cas-là, le chiffre six. 
A cet effet, il faut préciser la fatwa des juristes (mujtahid) qui concerne en l’obligation de la récitation du ‘bismillah’ avant chaque Sourate dans les prières, sinon elles sont invalides. 
Enfin, en guise de conclusion, nous tenons à rappeler aux gens l’importance du ‘bismillah’ et nous vous recommandons vivement de commencer chacun de vos actes par ce Noble verset.
